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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique du logement
Question écrite n° 44825

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle de façon toute particulière l'attention de M. le secrétaire d'État au logement
sur le dossier du logement. Des centaines de milliers de ménages peinent à trouver un toit ou à s'y maintenir. Le
nombre de logements manquants est estimé entre 400 000 et 600 000. Ces six dernières années les prix ont
augmenté dans les grandes villes françaises, selon les experts, de 50 % ce qui pousse les accédants à la
propriété et les locataires à rechercher des logements moins chers de plus en plus loin de leur lieu de travail.
Cette situation aggravée par l'augmentation du chômage et par l'installation de plus en plus profonde de la
précarité dans notre société, est devenue inquiétante. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour inverser cette tendance et permettre à nos concitoyens de trouver de quoi se loger à des prix modérés
dans nos villes. De surcroît, cela favoriserait la mixité sociale.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a décidé de relancer la production de logements et d'accroître fortement l'offre locative
accessible aux ménages disposant de ressources modestes. L'action mise en oeuvre par le Gouvernement a
déjà conduit à des résultats tangibles. Avec 363 000 mises en chantier au cours des douze derniers mois, notre
pays a atteint un niveau de production de logements inégalé depuis plus de vingt ans. La bonne santé du
secteur de la construction s'explique, entre autres, par l'accroissement très sensible du nombre de logements
sociaux. 75 000 logements locatifs sociaux ont ainsi été financés en 2004 contre 58 000 en 2003, soit une
hausse de 30 %. En matière d'habitat privé, la production de logements locatifs à loyers maîtrisés progresse de
près de 50 %, passant de 17 000 logements en 2003 à plus de 25 000 en 2004. L'ambition du Gouvernement se
situe nettement au-delà de ces résultats. La loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale
définit les moyens nécessaires à la production de 500 000 logements locatifs sociaux entre 2005 et 2009. Ces
objectifs s'ajoutent à ceux du programme national de rénovation urbaine, que la loi de programmation prolonge
de trois ans. Les dotations prévues pour la réalisation de logements locatifs sociaux s'élèvent, pour
l'année 2005, à 442 millions d'euros en autorisations de programme et à 465 millions d'euros en crédits de
paiement. Elles sont respectivement en hausse de 22 % et de 62 % par rapport à celles de l'année 2004. Le
budget pour l'année 2005 permettra ainsi de financer 90 000 logements locatifs sociaux, en dehors des zones
urbaines sensibles qui sont dans le champ d'intervention de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine
(ANRU). Entre 2005 et 2009, l'État consacrera près de 2,8 milliards d'euros au subventionnement des
opérations locatives sociales. La loi de programmation pour la cohésion sociale prévoit aussi de mobiliser le
parc locatif privé, aux côtés du parc locatif social, afin de répondre au déficit de logements. Grâce aux aides de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH), la production de logements à loyers maîtrisés sera
portée à 40 000 logements par an, soit un doublement par rapport à la situation actuelle, et 100 000 logements
vacants seront remis sur le marché. Les dotations de l'ANAH sont majorées en conséquence de 70 MEUR par
la loi finances pour 2005 ; elles le seront de 140 MEUR chaque année de 2006 à 2009. Enfin, le Gouvernement
souhaite favoriser le choix des parcours résidentiels, et a décidé de renforcer son action dans le domaine de
l'accession sociale à la propriété. Le prêt à 0 %, principal instrument de la politique d'accession, a été, à ce titre,
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significativement amélioré à compter du 1er février 2005. Le nouveau prêt à 0 % est désormais ouvert à
l'acquisition de logements anciens, sans conditions de travaux. Les ménages disposant de ressources modestes
peuvent ainsi bénéficier d'une aide de l'État pour devenir propriétaires dans les zones où peu de nouveaux
logements sont construits, telles que les centres-villes. En outre, l'aide qu'apporte le nouveau prêt à 0 % est
supérieure à celle conférée par le dispositif actuel, notamment pour les familles et pour les personnes disposant
des ressources les plus modestes. Près de 240 000 ménages pourront ainsi accéder à la propriété chaque
année. Le nouveau prêt à 0 % incitera de ce fait à une plus grande mobilité dans le parc locatif et amplifiera les
effets de la loi de programmation pour la cohésion sociale sur l'accroissement de l'offre locative sociale. L'effort
que l'État consacrera à l'accession sociale à la propriété augmentera en conséquence et atteindra près de
1,4 milliard d'euros d'ici à 5 ans.
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